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DÉTENTIONS ET ARRESTATIONS 
ARBITRAIRES 

Tout au long de la semaine, les procureurs ont ordonné la 
détention d'au moins 26 personnes pour des liens 
présumés avec le mouvement Gülen. En octobre 2020, un 
avis du Groupe de travail des Nations unies sur la 
détention arbitraire (GTDA) a déclaré que 
l'emprisonnement généralisé ou systématique de 
personnes ayant des liens présumés avec le groupe pouvait 
constituer un crime contre l'humanité. Solidarity with 
OTHERS a compilé une base de données détaillée pour 
suivre les détentions massives liées à Gülen depuis un coup 
d'EÉ tat manqué en juillet 2016. 

PRIVATION ARBITRAIRE DE LA VIE 

20 juin : Yıldırım Han, un détenu de la prison de type T de 
Şırnak, est mort mercredi soir après avoir été transféré 
dans un hôpital d'Ankara en raison de la détérioration de 
son état de santé. Deux semaines auparavant, il avait fait 
part de ses préoccupations concernant l'isolement 
extrême, le manque d'eau chaude et les punitions 
arbitraires in�ligées par les gardiens. 

DISPARITIONS FORCÉES 

Aucune nouvelle de Yusuf Bilge Tunç, un ancien travailleur 
du secteur public qui a été licencié par un décret-loi au 
cours de l’état d'urgence de 2016-2018 et qui a été signalé 
disparu le 6 août 2019 dans ce qui semble être l’un des 
derniers cas d'une série de disparitions forcées présumées 
de critiques du gouvernement depuis 2016. 

20 juin : L'association Civil Society in the Penal System 
Association (CIİSST) a annoncé que le prisonnier syrien Ali 
Veli n'avait plus donné de nouvelles depuis 100 jours, 
après sa libération de la prison fermée de type L 
d'Erzincan le 12 mars ; des personnes non identi�iées 
utilisant un numéro de téléphone turc ont contacté sa 
famille, af�irmant que Veli serait libéré en échange de son 
père et ont ensuite envoyé des images de lui en train d'être 
torturé. 

LIBERTÉ D’EXPRESSION ET DES MÉDIAS 

18 juin : Le ministre turc de la Justice, Yılmaz Tunç, a 
annoncé l'émission d'un mandat d'arrêt à l'encontre d'un 
YouTubeur populaire dont les remarques sur l'islam et le 
prophète Mahomet lors d'une récente interview sur la 
plateforme ont suscité des critiques pour leur caractère 
"insultant". 

22 juin : Un tribunal turc a bloqué l'accès à des articles de 
presse sur le juge Gül A., qui a été démis de ses fonctions à 
la suite d'un certain nombre d'allégations, notamment de 
menaces, de chantage, de corruption et d'abus de 
substances, au motif que les articles contenaient des 
termes "non objectifs et accusateurs". 

INDÉPENDANCE JUDICIAIRE ET ÉTAT DE 
DROIT 

18 juin : Stefan Schennach, l'un des co-rapporteurs de 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) 
pour le suivi des obligations et engagements de la Turquie, 
a de nouveau appelé les autorités turques à mettre en 
œuvre les arrêts de la Cour européenne des droits de 
l'homme (CEDH), à la suite d'une visite d'information dans 
le pays. 

https://www.solidaritywithothers.com/post/report-enforced-disappearances


18 juin : Un groupe de 115 personnes, dont des écrivains, 
des artistes et des journalistes, a publié une déclaration 
écrite commune condamnant la décision de nommer un 
"administrateur" à Hakkari. 

TORTURE ET MAUVAIS TRAITEMENTS 

19 juin : En 2023, 781 personnes au total ont demandé de 
l'aide à la Fondation des droits de l'homme de Turquie 
(TIİHV) pour elles-mêmes ou pour un proche en raison 
d'incidents présumés de torture et de mauvais traitements. 

18 juin : Muharrem Cankılıç, un homme malade de 63 ans 
incarcéré dans une prison du nord-ouest de la Turquie, 
aurait déclaré à ses visiteurs qu'il s'attendait à mourir 
derrière les barreaux en raison du refus des autorités de 
reconnaı̂tre la gravité de ses problèmes médicaux. 

22 juin : Lors d'une visite effectuée le 22 juin pour 
présenter des condoléances aux personnes décédées dans 
l'incendie du 20 juin à Diyarbakır et Mardin, le 
commentaire du gouverneur Ali Iİhsan Su attribuant 
l'incendie au "brûlage de chaume" a suscité une forte 
réaction de la part des villageois, conduisant à une 
altercation au cours de laquelle les gardes du gouverneur 
ont agressé un jeune homme, S.Ç., et supprimé les 
séquences qu'il avait enregistrées sur son téléphone. 

RÉPRESSION TRANSNATIONALE 

20 juin : Les adeptes du mouvement religieux Gülen et les 
partisans du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), 
interdit, sont les principales cibles des agents des services 
de renseignement turcs en Allemagne, selon un rapport du 
ministère allemand de l'intérieur. 

DROITS DES FEMMES 

19 juin : Un groupe de femmes a fait part de ses 
préoccupations concernant les institutions pour femmes à 
Diyarbakır et Batman, qui ont été démantelées par des 
administrateurs nommés par le gouvernement et 
transformées en "cafés pour hommes" après avoir 
remplacé les maires élus des partis pro-kurdes en raison 
d'enquêtes sur le "terrorisme". 

20 juin : Mika Raun, une personnalité transgenre très 
populaire sur les réseaux sociaux, est agressée à Antalya, 
en Turquie, devant la mère et la sœur de son petit ami, ce 
qui suscite la condamnation des groupes de défense des 

droits des LGBT ; elle partage des vidéos de son épreuve, 
révélant que la police l'a escortée jusqu'à l'hôpital. 


	DÉTENTIONS ET ARRESTATIONS ARBITRAIRES
	PRIVATION ARBITRAIRE DE LA VIE
	DISPARITIONS FORCÉES
	LIBERTÉ D’EXPRESSION ET DES MÉDIAS
	INDÉPENDANCE JUDICIAIRE ET ÉTAT DE DROIT
	TORTURE ET MAUVAIS TRAITEMENTS
	RÉPRESSION TRANSNATIONALE
	DROITS DES FEMMES

